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EIAÏoM DJ PZJBr lB DISPOSITICE A .... - UJii mmmœ DE 
TRAN&roam· JDU!DIIf .rr ·Dis tuJSfOit8 mmioiD•, PRIPœ l'AR u 

• • • • 0 • 

cmtaSSICIIICX)ROOCIJ"IE roua L'IIJD'a (Point 4 de l'o~ elu jour ete 
. . .. 
la Cont'ranoe) (Rit-a) .. 
Amexe 9 

(Doc:wu~e 1/0011~8/.S, 1/«<IP.I/26, ·B/W/ftt./14/49) . 

Le PBISIDINT, :rap~~lant oe qu'U a dlt pNè4d-•ilt, inct1que que 

lee queetioiw dont tl l'ai te 1 • ._.. 9 10nt d 'UM extra.. importance . car 

la r4al1Mtlon de la aol"Ml.batioa dea rihioulee autollobilea poids 

lourda et 1 t adoption dlft• · t.cu le' 1'87• dea tJPea de Y'hiculea cr" a 

pendant la guel'l'e dwJMDdent ·de la 10lution qui aera donn'• • ces questions. 
1 

n rappelle qu'au èour• d'une prêc~ente a4ance, U a d'aign4 

M. BANG (Dan.ark) 04- Rappori,Mlr pOur l'ADDexe 9 • . 

. M. lAJO (Dan.aœk), Rapporteur, indique que lee diacuasions qui . 

ae sont juqutici déJ'Oul4es dana lea orpnea de la Coamission •conomique 

pout' l'Buropa ont re,•tu ùn carao"re eaHntiell .. nt technique. n t~U. t 

Jl&inte~t a•ettorceJ·· de . trourer une aolu~ion icceptable pour tous aux 

probl.èlllee des d:lmen~.ons ~t poids des v-'biculea autanobiles. L'orateur · 

· rappell~' lea d'claraioione Pz-•c .. entea du Pr,aident qui, riSUIII&Ilt les 
• • • 

d'bats ela la troiaiàne dance ·pl•nt•re av l'Annexe 9, a inn tê le 

CcmiW %I l a•ettorcttr de tixer ·dea obittree aussi ü.eria que posel. ble 

pour les diaeneiona 411Ï lee polda en. . charge m~t~t:Saua dea rihicules circu

lant SUl' le,l ar&Ddes route• du trafic intemational, sana tenir compte 

dea riil•• et riaJ. .. :Dta a ri&uev dana l•a quelcOI'IqÙe dea pqa. Le 

~t6 · ~ ftait:. 'aal••nt char .. de d6c1dv li 1• AnMu 9 aurait un · 
~arao;i.re ·obli.satoire ou un caraat•re. tacul tatit; tenant compte du .man

·dat :Binai conti' au êaai.t6 1 le Rapporteur You.drait àttirer l'attention . . . 
dee reprclaentan~a aur :.la ct•nnt.tlon des terme• "grandet routea de trati.: 

. . . . 
international", donn4e ~-· le p&1"&81"&pbe 1 de l'Annexe 9 du projet de 

... Convention de la OBB (doC\Den~ B/CœF.S/3, pap 65). Cette d'finition 

doit ttré ie point dt d'part des tranux du CQIIIit•. . ' 
' 

~ ; . 
Bntin, quelle• ae.ron~ lee oona6queMel dlun aoooi'Cl eur laa di-

menliona at polde aaxS.. dea rihioulee ? Cet accord illlpllque~a que 

' chaque Etat contractant Hra tenu, · aur toute a cellèa de aea routea qui 

sont. c~nsid'r~a co•• ll'anclea routee de tratio international 
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d' acli'nettre ?: la circulation tous les v~hiculcs dont les dimensions et 

le poids n'excéderont pas les J::taxima fixés. Pur aill~:;urs, les gouver

neinents resteront libres de fixElr tvls dimensions et poids .rraximwn qu'ils 

jugeront utiles pour l~s véhicules circulant dans leur propre pays sur 

toutes lus routes, y co;upris celles dèfi'nies co:mne routes de trafic 

int<;:rnationa.l. 

Cette interpr~tation n 1 ~yP~t saulevé aucune objection, le Président 

0n con~lut qu'6lle est acceptée p~r le Comité. 

M. Bl,NG (Danemark), Rapporteur, continue son · exposé en indiquant 

qu'étant donné qu 1an dehors du pj:ojet de dispositions préparé par le 

Secrétariat, le Comité a été saisi d 1un certain nombre de propositions 

~:nanant de di vers gouvernements, et que la discussion et la mis -:.- aux voix 

successives de c<:::s div.::rses propositions pourraient créer une certaine 

confusion at provoquer une perte de ttimps consid6rable il propose que 

l'on discute séparément chacune des dimensions et chaeun des poids et que 

l 1 on exa..-nine en .ll~me temps toutes les propositions s'y rapportant. 

Lorsque ce travail sera t~rminJ, le Comité pourra rédiger des propositions 

qui seront cxamin~es par la Conférence en séance plénière.' 

Enfin, le Comité doit d~cider si l' annex<3 9 doit rev~tir un caractè

re obligatoire ou facultatif. 

halgré.qu'une discussion genérale sur l'annexe 9 ait d~jà eu lieu 

en séance plénière, certains rdpréeentants voudront pëut~~tre présenter 

des observations gen,_;ra.l~s avant d1 examin"'r \:il detail les dilmmsions et 

lbs poids proposés. 

l•I. F .. IRB.îNK (Etats-Unis dl;untirique) t..t !'l• DnUV..;ooNE (France) 

appuient l~s propositions du Rapporteur. 

Le Comité décide d 1 <.~.dopter la procédure proposée par le Rapporteur, 

Observations générales 

M. F.r.IRBrl.NK (Etats-Unis d'iùltérique) pense que les d~l.;;gations pour

ront accepter, comme lb fait la ddégation des Etats-Unis, la d~f:i_nition 

des 11 grandes rou tes de trafic int~rnational" donnée dans le parag~aph~ 1 

de l'annexe 9. 

Aucune objection n'étant faite sur ce point, le Président en 

conclut gue le Comité accepte cette définition. 
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M. Ff,IRBl~NK (Etats-Unis d' f.mérique) fait observer que l 1 accepta-

tion de ce paragraphe implique que le s dimensi ons et les poids maximum adop

tés par la Conférenc e deiTiendront i mmédiatement applicables pour les vé

hicules circulant sur l e 5 grandes r outes internationales en qùestion, san s 

qu til soit tenu compte d·3 1 1 éta t. matériel de ces rout es. Toutefois, au 

cours de certaines conversations officieuses, il lui est apparu que , de 

l'avis de certains rt;;prê 5o::nta:;.'.:,.::;, l2s dimensions et poids maximum doi · 

vent ;onstituer un objec·~if à atteindre dans l'avenir, plutôt qu e des 

chiffres applicables inunédiatement. Ces deux conceptions s ' opposent 

nettement. De 1 1 avis de :3a jélégation, la dem i!re e:st inexacte , l e but 

de l'annexe 9 étant de f:.xer, pour les dimensions et les poids ma.ximum, 

des chiffres qui puissen1; ~tre immédiatL:nent appliqués. 

M. D,l.UVERGNE (Fran1~e),M. NAP (Pays-Bas) et M. VEZZ.ri.NI (Italie ) 

appuient les déclaration:; du r;.:pré sentant des Etats-Unis. 

M. RONNI NG (NorvègEl) estime qw.:: son Gouvernement ne sera pas en 

mesure d 1 appliquer immédiatement les dimen sions et les poids maximum 

fixés par la Conférence, car il lui faudra un certain temps pour adapt er 

ses grandes routes de trë: .fic international aux conditions exigées. 

M. RAJŒLsi.UB (Suisse) est, dans 1 1 ensdmble, disposé à accept er 

la manière de voir du N}>résentant des Etat s-Unis, mais il att ire l 'at"~ 

tention du Corni~é sur le~ difficultés qui peuvent survenir dans le cac 

de ponts offrant une hauteur lihre insuff i sante .. 

M. BANG (Danemark) Rapporteur, estime que le problème comporte 

deux aspeets : il s t agit d. t abord ..:;,.:, sa-vuir si les dimensions et les 

poids maximum doivènt être fixés pour llavenir ou doivent être appliqués 

immédiatement; il faudrai t, en second lieu, préciser le sens à donner 

au mot "immédiat". Le Rapporteur invite l;-;s rE>présentants à limit er, 

pour l 1 instant, leurs obs arvations au premier aspect du problèmeo 

M. de NERCY ( l3ureau Permanent internc.tional des Const~ucteurs 

dl;.utomobiles) rappelle que l'on a déjà parlé en séance plénière d0 l a 

nécessité de construire p::-oeres1'\ivement les routes afin de les adapter 

aux eonditions exigées pour leur inclnsinn. rl~ns le réseau international. 
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Il s'ensuit que certains pays pourront appliquer immédiatement les di

mensions et les poids maximum fixés, t~dis que, pour d'autres pays, un 

certain délai ~era nécessaire avant qulila puissent déclarer les routes 

de leur territoire confonnes aux exigences du trafic internationa,l. 

M. DAUVERGNE (France) estime que le r6le du Comité est de fixer 

des chiffres qui puissent ~tre appliqués immédiatement. Il va sans dire 

que le réseau des grandes routes de trafic international sera développé 

d'ici un an ou deux. 

M. BANG (Danemark) Rapporteur, pense que le Comité. est d'avis qu.e 

.. lea ...dimensions et. les poids maximum doivent ~tre appliqués immédiatement 

et ne doivent _ pas ~stituer seulement un plafond pour l'établissement. · 

futur de projets de grandes routGs ii1ternat,ionales, 

Passant à l'examen du second aspect du problème, à savoir, ·le 

sens précis qu!il oonvient_de donner au mot "immédiatement", le Rappor

teur attire l'attention du Comité sur les dispositions _du paragraphe 4 

de li Annexe 9, suivant lesquelles lGE Eta.ta eontractant-13 sont 
r f • 

invités A dêsigner les routes où la circulation internationale devra. 

8tre rêglementée 1 soit par suite de l'état des routes, soit parce que 

celles-ci comportent des "ferry-boatsn des tunnels ou des ponts. 

M. FADŒANK (Etats-Unis d'Amérique) souligne que le but de la 

Gonven~ion · est de permettre dlutiliser au maximum lee grandes routes 

internationa.lee en question. Cl est conformément à ee but que les dispo

sitions concernant les dimensions et les poids maximum des véhicules 

doivent figurer dans une annexe et non pas dans le co:ps de la Convention, 

p~e que les annexes peuvent ~tre plus facilement. revieées ou amendées. 

Il est bien évident que l'état des routesJ la résistancr des ponts et la 

hauteur dea tunnels, varient considérablement et que la normalisation da.rts 

oe doÙiaine exigera un temps considérable. Les dimensions et les poids 

maximum àdoptés doivent etre tels qulils puissent ~tre appli~ués immédiate~ 

ment; ou tout. au moins très prochainement, aux grandes routes de trafic 

intel'n~t.ionaJ.. 

M. RUMPLm (Fran~e) rappelle qulaux ~tats-Unis les routes sont.; 

· dans bien dea r~gions, construites pour répondre à des earactéristi~es 

· d4terminéea, et observe qutune telle homogénéité n'existe pas en Europe. 

On a eu t.endanoe1 aux stades préparatoires de la discussion, à choisir, 
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pour lc·résev.u international, clüs routes susceptibles dtêtrc t~r.18M.cées 

à bref déld de r:J.t.nièro é'.ppropriée .. 

Zn réponse nu R;,i;I-ORTEUR, 1 •• F:.IRB •• NK (Ztnts-Unis ctr;,mérique) 

décll'lrc que sa déléc;ation nt élèv~ po.s cll objection contre le ~rD.ert'.phe 4 

de llannexe 9; cert~.ines exceptions seront, en effet, inévité'.bles~ 

:. son nvis t~utefois, le pt>.rLI.[;rnphe 4 cL.!i t s t appliquer stri cter.tent à 

des exceptions et le rése~u routier international doit, pour la plue 

c;rande pnrtie, ~t~e ir:lLlôdintouent ct'.pr.ble de support er lt.;s clii:~cnsions 

et poids prescrits~ 

h. BJ..NG (DaneiJà.rk), Rnpporteur, pense que les représentants de la 

Frt'nc e et des Etats-'Jni3 admettront que 1!1ls dispositions du paraeraphe 4 

de 11 nnnexe 9 ne doi •ent si appliquer que duns des .cas p1l.rticuliers à 

de petits tronçons ct·1 rêsel!u routier international. 

Il prononce le. dôture de ln discussion générale. 
~ 

raro.graphe 2 (b) - amteur. 

h. Bi..NG (D:.:noow.J~k) 1 Rnpporteur, constr.te que les chiffres sugt;érûs 

pour la hauteur nnxim.um d'un véhicule présentent certaines différences 

alors quo la note explicative relative v.u projet de le. CEE (Document 

E/COl'JF.S/3, pat;e 8) dte le chiffre de 3m.501 ln. dél.;ga.tion des Et<:'.ts

Ull.is propose .):1, 00, ·~elle des r cys-B!!.S ltJn, et celle des pt'ys scandi

naves .3m.50 pour le noment, chiffre qui seN!. ù ll12venir élevé à 4m~ 

1•1. R!liNNING (Nor,rège) déclare qulil existe actuellement en Norvège 

un grand nombre de tunnels qui n'ont que Jm. 50 de haut 1 ce qui ne permet 

pas à son Gouvernement dt accepter pour le moment, un chiffre:. supérieur 

à Jm. 50. ;'~ 1 J avenir, les tunnels const.rui ts en Norvège., nuront une huu

teur de 4Jn,25, niais :J.l si écoulera un ttmtps assez long ave.nt que tous 

répondent à cette cnl'actêristique. 

H. Fl.IRB~.NK (EtHts-Un'.i..s d • :Jnérique) rappelle que 1 t 11 i.mericlll1 :~.sso

ciation of State Highwny Officials 11 qui représente les 48 Etuts de l'Union, 

vient de sc mettre dlaccord sur un code qui ·fixe à 3m.80 environ (12 

i4,eds 1/2) la ha.utew• des véhicules. Tout en reconnaissant la ve.lidité 

de . l'observation prêuentée par le repr6sentnnt de la Norvège, il tient à 

rappeler •••• 



E/CONF.8/C.I!/SR.tVI~v.l 
Page 7 

ê celui-ci que, dans le cas dt~ ponts ou de tunnels ayant une hauteur 

librl::i insuffisante, on place g,mèra.leï;,ent un signal avertisseur et la 

circulation est détournée. Lb Gouv<:rnement des Etats-Unis tient à 

maintenir le princir-e d'une hauteur libre de 14 pieds e.u maxinn.un. C0li11lle 

les grand..;s routes en tunnel traversant les régions ul'baintls deYrcnt 

être munies d'un certain nombre de supèrstructuree à cause desquelles 

il sera impossible d'assurer une hauteur libre plus importante; il faudra 

donc envisager une raarge raisonnable de sèourité entre la hauteur d'un 

véhicule et la hauteur libre laissée par les su.per&tructurea. 

M. Bii.NG (Danemark), Rapporteur, parlont en sà qualité de repré

sentant du Danemark, propose dfadopter le chiffre de 3 m.50. 

M. VBLLODI (Inde) déclare que son pays ne sera pas en masure 

d'accepter une hauteur su.périeure à 3 m.35. La situat~on économicp e 

@Ctuelle de son pays ne lui permet pas dl envisager de reconstruire 

les ponts peu élev~. 

M. T~ZZ&~I (Italie)· appuie la proposition du raprésentant des 

Etats-Unis tendant à fixer à J m.so J.a hauteur .naximum. 

Selon M. FHRB.;>NK {Etats--Unis d' i'.znérique.), les rechêrches sur 

les besoins industriels ont montré qu 1 à de trèp rares exceptions prèa1 

le chiffre de 3 m,SO est , suffisant, 

Sur une question du PRE3IDENT, M. Rli}NNING (Norvège) déclare que si 

son Gouvernanent accepte le chiffre de 3 m.80, il s'écouler~ asses· 

longtemps avant que lt::.s vtihicules de cette hauteur puissent 3t~e 

admis ~ passer sous les tunnels qui existent actuellement. en Norvègea Co

la signifierait en fait que la latitude prévue par le paragraphe 4 de 

l'annexe 9 devra êtr~ accordée pendant un certain nombre d'années. 

iu HALL (Suèd~) s•~~socie aux déclr.r~tione du repr~aen-

tant de ..:.éi. tlot·1ège 1 et ajoute qu' 0u ..;.uede la période de reconstr'Uctio ~ 

et de réadn~tation prendra probablement un peu plus longtempe qu'en 

Norvège. 

M. WICHRZYCKI (Pologne) at M. KOMNENOVIC (Yougoslavie) déclarant 

que leurs Gouvern..:illl.ents ne sl:ilront pas en .mesure d 1 accepter un chiffre 

sup4rieur à 3 m.so. 
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h • .RAA.FLAUB (Suiuse) déclare que son Gouvernement préférerait 

le chiffre de 4 ln., maiu est disposé à accepter 3m.80, 

t-~. DAWERGNE (Frunce) est disposé à accepter le chiffre de )r.1,80 

Le PRESIDENT, parlant en qualité de représeht.ant de la Tchécos

lovaquie 1 déclare que b:.en que dans son pays m préfère le chiffre dt; 

4 m., il serait disposé à accepter JmBO. 

~"~• VEZZANI (Ital:Le) et r~ . EGEiiTûN (h.utriche) font des décln.,.a.

tions anal?gues, 

H .. BANG (Danemark), Rapporteur, demande aux représentants de la 

Pologae et de la Yougos:.avie si, puisque les membres du cmité sont en 

général d'accord sur le chiffre de )ffi80, ils ne seraient pas eux aussi 

disposés à accepter ce 1:hiffre étant entendu que les dispositions du 

paragraphe 4 de 1 1 a.nnex·~ 9 seront applicables. 

l1.L,. WICHHZYCKI {P:>logne) déclare que dans quelques années son 

pays sera en mesure d' a•:cepter le chiffre de Jm.80. 

t•i. KOJ.~t.iNEllDVIC (Y :>Ugoslavie) fait une réponse analogue. 

1':... CH.hliLOTEAUX (:3elgique) fait remarquer aux représentants de 

ln Pologne et de la You,goslavie qu'aux terues des dispositions du para

phe 4 ·de 11 annexe 91 il:s peuvent 1 pour le moment, adopter la hauteur de 

)m.50, pourvu qu'en terrqs voulu on apporte à leur réseau routier des 

modifications leur perr11~ttant d 1 accepter le chiffre de 3m.80. 

M. WICHHZYCKI (P :>logne) et .H. KONNENOVIC (Yougoslavie) se ral

liant à l' arguraent prés·mté par le représentant de la Belgique. 

A l'exception~ représentant de l'Inde, le Comité adopte le chif

fre de 3m.80 COùJJ.Je ~:mr uaxim.um d'un véhicule auta.1obile. 

Paragraphe 2 (a) - Larg,~ur. 

M. BANG (Da.ne~r~), Rapporteur, déclare que deux chiffree seule

ment sont à eJrominer p011r la largeur d •un véhicule : 2m.50 et 2m.44, ce 

dernier chiffre propos.; par les Etats-Unis. 

M. RUV~LEli (Fran:e) déclare qutil lui serait impossible d'àccepter 

un chiffre inférieur à :2m.50 pour la circulation internationale. 
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h. VILJOEN (Union Suct-:.tricninc), !·!. F:.IRB .. NK (3t<:>.ts-Unis (l'.J.1~

rique) ct L. VEZZ.JU (Itr.liE::) t'.cceptont le chiffre de 2u. 50. 

h. ~i· .G. HUNT; (J1oyuume-Uni) crdnt qu 1 on r:.'ison des concli tions 

particulières à son ~)r.ys, son Gouvernement ne soit , p<'.S en ne sure dt t'.c

cepter un chiffre sup~rieur à ~a.286. Il est toutefois peu probnble 

que le Roynumc-Uni désigne une route quelconque cor:nne grande routo 

intcrndionulc. 

h. VELI.ODI (Inde) c.loclnro que sc position est ln mêrüe quo celle du 

reprtJscnt2.nt du Hoyv.uno-Uni • 

• ~près une discussi on è. lv.quollo prennent po.rt 1·~. HUtù)LER (Frr.ncc), 

li. BANG (Dc.ncrn._,rk), L:. Ri.l.FLi.UB (Suisse), h. EGiliTON (.~utriche) et 

N. VEZZANI (Itr.lie), 

Jre Cor:ti.té o.doptc le chiffre de 2m. 20 corruno lnrr!,eur mrxir.mr.t dl un véhicule 

automobile. 

~ •• B • .NG (Dc.no:mnrk) Rapporteur, croit qui avt>nt de po.ssor à l'étude 

du poids en churee maximum d'un véhicule, le Comité aimera peut-~tre 

·entendre un oxposû du rep~sontent des Etats-Unis d s:illlêrique, illustré 

par des maquettes a l'échelle ct per un film, sur la môthode utilisoe 

al\X Etats-Unis pour évoluer le poids mnxinltun, méthode différente de 

çellc ~ployée on Europe, 

Le. sovnce ost lcv': .c à 12 heures 25. 




